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Le mot du maire 
Le nouveau conseil municipal s’est mis au travail et pour ne 
pas rompre avec les bonnes habitudes, nous allons nous 
efforcer de vous informer le plus complètement possible tout 
au long des 6 années de ce nouveau mandat. Les sujets sont 
nombreux tant pour ce qui concerne notre village que pour ce 
qui se rapporte à la nouvelle Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson ou au Syndicat Intercommunal 

d’Assainissement de Millery et Autreville (SIAMA). Pour ce dernier, un bulletin 
d’informations spécifique est en cours de préparation, mais sachez déjà que 
j’ai été élu président de notre syndicat à l’unanimité de ses membres et que je 
m’efforcerai de mériter cette confiance.  
Un article vous expliquera en détail les premières décisions prises par la 
CCBPAM et les choix quant à son fonctionnement. Cette nouvelle 
communauté de communes s’est mise en place en janvier 2014 et son 
exécutif vient d’être renouvelé. Les travaux sérieux menés par les 67 délégués 
des communes membres montrent une volonté affirmée de bien faire dans 
l’intérêt du territoire et de ses habitants. 
Les élections municipales nous imposaient un devoir de réserve depuis le mois 
de septembre et nous interdisaient de communiquer sur les actions du 
mandat passé. Dans ce bulletin, nous reviendrons donc sur les années 
précédentes avant de vous présenter le budget et les projets pour l’année 
2014. Ce bulletin paraitra régulièrement, tous les 2 mois, et continuera à 
laisser une place de choix aux écoles du RPI et aux associations. 
Bonne lecture ! 

Le maire – Jean-Jacques BIC 

 
Le 29 mars 2014, Michel DINET, Président du Conseil Général, nous quittait, 
victime d’un accident de la route. C’était un homme charismatique, généreux, 
engagé, un fils de la République qui, comme l’a titré l’Est Républicain le 
lendemain de sa mort, avait les gens et le territoire dans le cœur. Nous 
voulions lui rendre hommage, simplement… 
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Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson 

 
 

31 communes, 67 délégués pour un peu plus de 
40000 habitants, 14 vice-présidents pour un vaste 
territoire bien représenté, la nouvelle gouvernance 
est en place. C’est Henri Lemoine, maire de Pont-à-
Mousson qui a été très largement réélu président de 
la CCBPAM. Le chantier est immense, passionnant et 
14 commissions ne sont pas de trop ! Développement 
économique, finances, aménagement de l’espace, 
transport, habitat, environnement, déchets ménagers, 
services aux communes, culture, jeunesse, petite 
enfance, action sociale, sport, tourisme constituent 
les tâches attribuées à chacune des commissions. Par 
principe décidé à l’unanimité, tous les maires sont 
membres des commissions et participent aux réunions 
du bureau exécutif. Les commissions sont ouvertes 
aux conseillers municipaux qui souhaiteront y 
participer.  

 
Le premier budget a été voté. Un budget d’amorçage 
de 29 millions en dépenses pour 34 millions de 
recettes, donc excédentaire « pour voir venir » en 
fonction des nouvelles compétences qui seront prises.  
Conformément à notre charte, aucune augmentation 
d’impôts n’a été prévue pour les ménages et les 
charges des entreprises seront harmonisées sur 5 ans 
(pas de changement pour les entreprises de l’ancien 
territoire du Grand Valmon). 
Le ramassage des ordures ménagères et le montant 
de la redevance ne changeront pas avant 2015 
(harmonisation pour les 31 communes). 
 

 

4 mois après le lancement de notre nouvelle 
communauté de communes, les bénéfices sont déjà 
tangibles pour notre village et ses habitants : accès 
gratuit à la piscine (entrée, cours et transport) pour 
les élèves de l’école, accès pour les habitants à toutes 
les médiathèques du territoire avec la même carte, 
prise en charge du coût du transport scolaire de la mi-
journée (le Conseil Général s’étant désengagé), 
balayage mécanisé des rues, une importante dotation 
de solidarité (environ 14 000 € pour Autreville), les 
exemples sont déjà nombreux.  
Nous vous tiendrons régulièrement informés du 
travail effectué et le maire d’Autreville sera très 
présent aux différentes commissions qui nous 
concernent et aux réunions du bureau exécutif. 
 

Au long du précédent mandat 
 

 

Le conseil municipal que 
vous avez élu le 23 mars 
dernier se place dans le 
sillage de ses 
prédécesseurs. Un 
certain nombre de 

choses ont été réalisées et doivent être poursuivies ou 
développées. D’autres seront initiées par les actuels 
élus. Depuis 2008, toujours en fonction de nos 
moyens, sans endetter davantage la commune et sans 
augmenter les impôts locaux, quelques réalisations 
méritaient d’être soulignées : mise en place de 
l’assainissement collectif avec Millery, accueil 
périscolaire de grande qualité, rénovation intérieure 
complète de la mairie (secrétariat, archives, salle du 
conseil), aire de jeux pour les enfants, remplacement 
complet de l’éclairage public (avec de nouvelles 
lampes à économie d’énergie), réfection – provisoire 
– de toutes les voiries du village, entretien et 
aménagement des étangs et de leurs chemins, 
acquisition du hangar qui jouxte la mairie, 
rénovation des salles de classe et de la maison des 
associations, verger pédagogique, … Cela méritait 
d’être souligné, comme il convenait également de 
remercier une dernière fois les membres du 
précédent conseil municipal. 
 

Les comptes de l’année 2013 
 

 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 
219 055 €. Les frais liés aux écoles et à l’accueil 
périscolaire sont à la charge du budget d’Autreville 
mais partagés avec Millery qui reverse sa participation 
au prorata du nombre d’enfants de chaque 
commune).   

Le coût des indemnités du président et des vice-

présidents est contenu dans l’enveloppe prévue par 

l’Etat, et inférieur à ce qu’il était auparavant, avant 

la fusion, quand on fait la somme des indemnités des 

responsables des précédentes communautés de 

communes. 



 
3 

 
 
1- Charges générales (voiries, espaces verts, entretien 
des bâtiments, électricité, fournitures diverses, 
fournitures scolaires, …) 
2- Charges de personnel 
3- Prélèvement Fonds National de Garantie (Etat) 
4- Amortissements 
5- Charges de gestion courante (indemnités, 
associations, périscolaire, CCAS, …) 
6- Intérêts des emprunts 
 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à 
275 926 € et sont essentiellement liées aux impôts 
locaux, aux dotations de l’Etat et aux diverses 
participations dont celle de Millery. 
 

 
 
1- Excédent de l’année précédente 
2- Produits des services et du domaine (locations, CAF, 
pêche, …) 
3- Impôts et taxes 
4- Dotations de l’Etat et participations 
5- Autres revenus (HOLCIM, salle polyvalente, …) 
6- Produits exceptionnels 
 
Les dépenses d’investissement ont atteint un total 
de 130 097 €. 
Le déficit des années antérieures se reporte d’une 
année sur l’autre et s’explique par le décalage entre 
les subventions programmées et leur versement 
souvent décalé à l’année suivante (Conseil Général, 
CAF, Conseil Régional, …). Le déficit est couvert par les 
excédents de fonctionnement. 

 
1- Déficit des années antérieures 
2- Amortissements 
3- Remboursement du capital des emprunts 
4- Investissements écoles et logiciel mairie 
5- Aire de jeux  
6- Eclairage public (dernière tranche) 
7- Petits investissements 
8- Rue des Acacias 
9- Busage du ruisseau du Talimé 
 
Les recettes d’investissement représentent un 
montant total de 87 712 € 
 

 
 

1- Amortissements 
2- Excédents de fonctionnement et dotations diverses 
3- Subvention de la Région 
4- Subvention du département 
5- Subvention du Grand Valmon 
 
Au final, les comptes de l’année 2013 laissent 
apparaître un excédent global de 14 002 €. 
 

Le budget 2014 
 

 

Le budget 2014 a été voté le 15 avril 2014. C’est un 
budget d’amorçage du nouveau mandat. Un impératif 
que s’est fixé le conseil municipal : limiter les 
investissements cette année pour économiser, 
constituer une réserve pour réaliser les voiries 
définitives dans notre village au cours des prochaines 
années, lorsque les emprunts en cours seront 
définitivement remboursés, en 2017. Avec l’aide de la 
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Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-
Mousson, nous devrions pouvoir démarrer ce 
programme de voirie dès 2016. Cela posé, des 
investissements limités seront tout de même réalisés 
dès cette année. 
 

Dépenses de fonctionnement prévues : 257 667 € 

 
1- Charges générales 
2- Charges de personnel 
3- Prélèvement Fonds National de Garantie (Etat) 
4- Dépenses imprévues 
5- Virement à la section investissement 
6- Charges de gestion courante 
7- Intérêts des emprunts 
 

Recettes de fonctionnement prévues : 268 477 € 

 
1- Excédent de l’année précédente 
2- Produits des services et du domaine 
3- Impôts et taxes 
4- Dotations de l’Etat et participations diverses 
5- Autres revenus 
 

Dépenses d’investissement prévues : 95 101 € 

 
1- Déficit des années antérieures 

2- Dépenses imprévues 
3- Remboursement du capital des emprunts 
4- Investissements écoles et logiciel mairie 
5- Mobilier mairie 
 

Recettes d’investissement prévues : 95 101 € 

 
 1- Virement de la section de fonctionnement 
2- Excédent de fonctionnement capitalisé et dotations 
3- Subventions (Conseil Général) 
 

Ce budget prévisionnel ne tient pas compte de la 
dotation de solidarité qui sera versée à la commune 
d’Autreville par la CCBPAM. 
 

Les commissions communales 
 

 

Le Conseil Municipal a 
constitué 2 commissions 
internes : pêche et 
information et 2 
commissions ouvertes aux 
habitants : environnement 
et jeunesse-famille-vie 

associative. Plusieurs personnes se sont inscrites et 
ont participé aux 2 dernières commissions. A l’ordre 
du jour de la première réunion : le fleurissement du 
village pour l’une et le Conseil Municipal des Jeunes et 
le Conseil des Sages pour la seconde. Ces commissions 
restent ouvertes et il est toujours possible de s’y 
inscrire en mairie. A lire ensuite le détail des 
propositions faites par ces commissions. 
 

Conseil Municipal des Jeunes 
 

 

Un nouveau Conseil 
Municipal des Jeunes va 
être constitué en 
s’appuyant sur les anciens 
du précédent CMJ qui 
souhaitent continuer à 
s’impliquer dans des 

projets pour notre village : exposition « Autreville 
Autrefois », aire de jeux, fleurissement et autres 
nouveaux projets. Une réunion d’information à 
laquelle les parents pourront participer sera 
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organisée le samedi 17 mai à 14h00 en mairie. Les 
jeunes qui ne pourront pas être présents ce jour-là 
pourront tout de même s’inscrire (SMS au 
0681414169 par exemple ou mail sur autreville-sur-
moselle@orange.fr ). Les règles de fonctionnement 
(limites d’âge, durée du mandat, élection du maire et 
des adjoints, …) seront déterminées lors de cette 
réunion. 
 

Conseil des Sages 
 

 

Un autre projet du conseil 
municipal : créer un Conseil 
des Sages constitué par des 
personnes retraitées du 
village quel que soit leur 
âge. Le Conseil des Sages 
ne se substitue pas au 

Conseil Municipal élu qui est le seul à pouvoir 
délibérer et prendre des décisions. En revanche, le 
Conseil Municipal pourra consulter le Conseil des 
Sages pour un avis ou un conseil sur certaines 
questions. Le Conseil des Sages pourra aussi et surtout 
développer ses propres projets en coordination avec 
le Conseil Municipal.  
Les personnes intéressées sont invitées à se faire 
connaître en mairie par un coup de téléphone, à 
l’occasion d’une visite, par l’intermédiaire d’un 
conseiller municipal ou en appelant directement le 
maire. Ce Conseil des Sages ne pourra voir le jour que 
si un certain nombre de personnes le souhaitent et 
sont prêtes à y participer. 
 

C.C.A.S. 
 

 

Un nouveau CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) a 
été réélu suite aux élections 
municipales. Il est présidé par le 
maire et composé d’élus : 
Laurence Eckmann, Christian 
Minel, Grâce L’Huillier, Marie 
Faivre et d’habitants du village : 

Edith Englert, Jean-Claude Chabridon, Chantal Vogin 
et  Christine Dubois-Bic. Le CCAS est appelé à 
répondre, dans la mesure de ses moyens, à toute 
demande d’aide ponctuelle ou petit prêt d’honneur 
de dépannage. Il peut aussi donner des conseils ou 
diriger le demandeur vers l’assistant de service social 
de notre secteur. Pour solliciter le CCAS, il suffit 
d’adresser un courrier directement au maire afin de 
lui exposer la demande ou de lui demander un 
rendez-vous. Il est également possible de s’adresser à 
n’importe quel membre du CCAS pour relayer la 
demande. 

Ordures ménagères et déchets 
 

 

Nous le répéterons encore 
inlassablement, les ordures et les 
déchets ménagers coûtent cher 
tant à notre environnement qu’à 
notre porte-monnaie. Pour ne 
pas augmenter la facture, notre 
facture, il suffit de respecter 
quelques principes : 

- Compostons au fond du jardin ou dans un 
composteur tous nos déchets alimentaires. 
- Trions nos déchets en utilisant au mieux les sacs 
jaunes. 

 
- Mettons le papier et le verre dans les bennes situées 
en bas du village. 
- Utilisons la déchetterie de Dieulouard pour les 
autres déchets non recyclables (pour la carte d’accès, 
se renseigner en mairie). 
 
En respectant ces quelques règles, nos containers ne 
déborderont plus. 
 

 
Si on pouvait éviter cela… 

 

Amis pêcheurs et autres utilisateurs de nos étangs, 
soyez écolos ! Respectez notre environnement et 
notre village ! Le maire n’est pas là pour ramasser vos 
déchets chaque lundi ! La commune n’a pas 
d’employé communal et quand bien même, ce ne 
serait pas son travail ! Mettez le verre à l’intérieur des 
bennes et remportez vos autres déchets ! 

Mettre dans les sacs jaunes les canettes métalliques, 

les bouteilles plastiques, les flacons d’hygiène pour 

le corps, liquide vaisselle, lessive, … les cartonnettes. 

Tout est indiqué sur les sacs. 

En revanche, ne pas mettre de verre, de polystyrène, 

de couches pour bébé, … Dans le doute, préférez la 

poubelle classique.   

mailto:autreville-sur-moselle@orange.fr
mailto:autreville-sur-moselle@orange.fr
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Nettoyage de printemps 
 

 

 
L’équipe des courageux bénévoles presque au complet 

 

Comme chaque année avec l’arrivée du printemps, 
une équipe de bénévoles (associations, élus, jeunes) 
de nos deux communes s’est joyeusement mise au 
travail le 6 avril dernier. Au programme le nettoyage 
des bords de la Moselle et des étangs… 
Cette année, une bonne surprise nous attendait, 
puisque le ramassage s’est arrêté bien avant midi 
faute de déchets ! Une bonne surprise partagée par 
les équipes des 12 communes du PEL qui nous ont 
rejoints dans ce projet. Eux aussi l’ont constaté : 
moins de déchets cette année. Les gens 
deviendraient-ils plus raisonnables et plus 
respectueux ? A vérifier l’année prochaine ! Merci aux 
courageux bénévoles d’Autreville et Millery. 
 

 
Après l’effort, le plaisir de se retrouver à Soléole 

 

Encore du propre 
 

 

Suite à des dégradations commises sur l’abribus de la 
Place du Lavoir, une équipe de jeunes, pas tous 
responsables des méfaits, ont proposé de le remettre 
à neuf pendant les vacances d’hiver. Graffitis, 
gravures, salissures ont été poncés, grattés, lavés 
avant la pose d’une couche de lasure sur les bois. 
Merci pour cette action solidaire et bienvenue qui a 
permis d’éviter le démontage de cet abribus. 
 

    
 

Un dernier mot à ce sujet : les jeunes utilisateurs de 
l’abribus (adolescents et jeunes majeurs) seraient bien 
inspirés s’ils mettaient leurs mégots de cigarettes 
dans une boite afin de les remporter chez eux et s’ils 
emmenaient leurs bouteilles ou canettes vides dans 
les bennes à verre ou leur sac jaune… Merci 
d’avance ! 
 

Chantier jeunes en juillet 
 

 

Comme chaque année, les associations et la commune 
d’Autreville, en partenariat avec le PEL et la CAF, 
organiseront un chantier de jeunes du 15 au 18 juillet 
2014. Au programme : la rénovation de l’ancienne 
pompe des pompiers avant son exposition dans le 
village, la pose de bancs et porte-vélos sur l’aire de 
jeux. En échange, des activités seront proposées aux 
jeunes participants chaque après-midi ou sur une 
journée de leur choix. Des bénévoles seront 
bienvenus pour encadrer le chantier le matin. 
N’hésitez pas à faire connaître votre disponibilité ! 
 

 
Une image du chantier de jeunes 2013 

 

Etat civil 
 

 

Le 8 février 2014, le maire a eu le 
grand plaisir de marier Valérie 
MUNIER et Hervé DOMINGER en 
présence de leur famille, de leurs 
enfants Mathieu et Damien ainsi 
que de leurs amis. Une cérémonie 

simple et cordiale, à l’image de ce couple 
d’Autrevillois de longue date. Nous leur présentons 
tous nos vœux de bonheur. 
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Elections européennes 
 

 

Les élections européennes 
auront lieu le dimanche 25 
mai. Le bureau de vote sera 
ouvert de 8h00 à 18h00. C’est 
une élection très importante 
pour notre avenir. Il est 

essentiel d’accomplir ce geste citoyen et d’aller voter 
le 25 mai prochain ! 
 

Etangs et pêche 
 

 

 
Cygnes sur l’étang communal 

 

Nos plans d’eau font partie du patrimoine de la 
commune et nous devons les entretenir, préserver 
leur flore et leur faune et particulièrement les 
oiseaux. Chaque année, l’alevinage, la fauche des 
accotements, l’élagage des arbres, l’entretien des 
chemins nous coûte environ 12 000 €. Afin de faire 
face à ces dépenses et pouvoir réparer les chemins 
qui ne l’ont pas encore été, le Conseil Municipal a 
décidé d’augmenter le tarif de location des lots de 
pêche. Il faudra débourser désormais 120 € par an 
pour bénéficier d’un lot du 1er juillet au 30 juin. 
Toutefois, le tarif reste inchangé à 110 € pour les 
habitants d’Autreville résidant dans la commune. 
 

 
 

La commission pêche recevra les pêcheurs le samedi 
24 mai de 9h00 à 12h00 en mairie pour la remise des 
cartes. Les lots disponibles seront ensuite attribués 
aux personnes sur liste d’attente. 
 

 
 

A la demande de nombreux promeneurs, des « bancs 
naturels » ont été disposés le long du chemin 
communal qui borde les étangs. Il reste à les rendre 
un peu plus confortables… 
 

La page de l’école Emile Schmitt 
 

 

PISCINE 
Depuis le 1er janvier 2014, la commune d’Autreville a 
rejoint la communauté de communes de Pont à 
Mousson. Ainsi, les élèves de GS/CP bénéficient 
gratuitement de 10 séances de piscine. Ils se rendent 
donc tous les vendredis après-midi, à la piscine de 
Pont à Mousson et ce du 28 Mars au 20 Juin 2014. 
 

RENCONTRE AVEC UN AUTEUR 
Mardi 1er avril, grâce 
à l’association 
Croqu’Livres, nous 
avons fait la  

connaissance 
d’Isabelle HOARAU, 
auteure d’albums de 
jeunesse. Elle nous a 

d’abord expliqué d’où elle venait : la Réunion et ce 
qu’elle faisait : écrire des livres pour les enfants. Elle a 
écrit notamment « Tralala » que nous avions dans la 
classe ce qui lui a permis de nous mettre en scène 
cette jolie histoire. 
 

SPECTACLE « Monde et Nature » 
Fabienne NEGRI, 
animatrice chez « Monde 
et Nature » nous a offert 
un splendide spectacle 
sur le thème de la 
différence. Dodil  le 
crocodile vient d'un pays 
très lointain ! Ici, il est étranger, il est seul et espère 
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trouver des amis. Mais comme tous les crocodiles, il 
fait très peur… 
 

INFIRMIERE SCOLAIRE 
L’infirmière scolaire est venue rencontrer les élèves 
de Grande Section pour faire un bilan santé avant leur 
entrée au CP. 
 

INSCRIPTIONS 2014/2015 
Les inscriptions pour les nouveaux élèves nés entre 
2008 et 2012 (avant le 1er septembre) auront lieu du 
Lundi 12 Mai 2014 et Mardi 27 Mai 2014. Merci de 
me contacter au 03.83.24.90.75. 
 

SPECTACLE DE FIN D’ANNEE 
Les  élèves du RPI Millery/Autreville offriront un 
spectacle le Samedi 14 Juin 2014 à la salle des fêtes 
de Millery à partir de 11h00. Il sera suivi d’un 
barbecue et d’une tombola. Une réunion de 
préparation aura lieu Jeudi 15 Mai 2014 à 18h00 à 
l ‘école de Millery. 
 

La page de l’école Marguerite Reitz 
 

 

Les CM de l’école Marguerite REITZ en classe 
découverte dans le Jura 
 

 
 

Nous sommes partis en bus le 14 avril vers 13 h : 
direction Orchamps-Vennes dans le Jura, à ½ heure de 
la Suisse, après un passage à Nancy-Beauregard pour 
prendre l’autre classe qui nous accompagnait.  
Pendant une semaine nous nous sommes essayés à 
diverses activités sportives en découvrant le massif 
jurassien.  
 

Le tir à l’arc et le 
biathlon ont permis, 
après la mise en 
place de règles de 
sécurité, d’affiner 
les tirs à travers 
différents jeux dont 

des relais alliant course et tir de précision ainsi que 
tours de pénalités. 

L’escalade sur falaise 
naturelle s’est faite dans 
tous les sens : à 
l’horizontale et à la 
verticale, le cochon 
pendu. On a même 
terminé par une descente 
en rappel. Beaucoup 
d’appréhension mais un 
plaisir certain et une 
fierté d’avoir chacun à 

son niveau surmonté ses peurs.  
 

Lors de la randonnée à la découverte de plantes 
médicinales, de la sortie VTT et de la course 
d’orientation nous sommes partis à l’aventure à 
travers les chemins jurassiens… Que de jolis 
paysages !  Un petit tour pour certains, de la fatigue et 
des courbatures en perspective pour d’autres mais 
des belles randonnées pour tous.  
 

La spéléologie a permis à tout le monde de surmonter 
ses peurs (des animaux, du noir, de la claustrophobie) 
et on en garde un excellent souvenir … La première 
partie de la descente, humide, était très glissante. 
Mais que de splendeurs à l’intérieur : des concrétions 
(stalactites et stalagmites), des opilions, des chauves-
souris... On a éteint nos lampes afin d’écouter … le 
SILENCE.  
 

Les veillées ont vu les enfants participer à un rallye-
chocolat, un jeu de pari avec 2 objets personnels 
apportés par chacun et une grande soirée festive 
inter-écoles. Bref, une magnifique classe-découverte ! 
 

 
 

Bricoles et Galipettes 
 

 

« Koh-Lanta et le coffre magique » 
Bricole et galipettes a fêté le printemps avec ses 
vacances « spécial Koh-Lanta », le retour ! 
Une vingtaine d’enfants ont fréquenté les îles 
sauvages pendant cette semaine. Au programme : 
épreuves, bricolages, mais aussi déluge, épidémie, 
invasion de moustiques et d’abeilles, coups de soleil, 
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partage, construction de tables et de cabanes, 
dégustation de fruits exotiques. Sans oublier les votes, 
les recherches de colliers d’immunité et les 
poteaux !!! 

 

Un évènement a marqué 
les candidats : la 
réunification lors du trek 
afin d’aller chercher un 
coffre magique qui 
contenait le nécessaire 
pour reprendre des 
forces (noix de coco, 
friandises, tomates, thon), 

se divertir avec un nouveau jeu pour l’accueil, avec 
totem à jouer dans la jungle (jungle speed), se faire 
plaisir : un kit complet pour envoyer une petite carte 
aux familles des joueurs ! 
 

 
 

La semaine s’est terminée par la célèbre épreuve 
d’orientation et les poteaux. Les 3 finalistes étaient : 
Pauline Favier, Mathilde Pluyaud et Nathan Bischler.  
Le grand gagnant est Nathan Bischler, ex-rouge, qui 
n’a pas été déconcentré par les essais des autres 
concurrents pour le faire rire. Il a été récompensé par 
« Mimi » grande gagnante parmi la liste des candidats 
à éliminer. Elle lui a remis un chèque : 100 000 pots de 
miel qu’il recevra le 2 mai 2214 ! 
 

 
 

Petite annonce urgente ! 
L’AFR de Millery-Autreville recherche un directeur ou 
une directrice en CDD de remplacement pour son 
Accueil de Loisirs Périscolaire et Extrascolaire du lundi 
25 Août 2014 au vendredi 24 Octobre 2014. 

Avoir le BAFD, en cours ou équivalence. Poste basé à 
Autreville sur Moselle, journées découpées (matin, 
midi, soir), 29 heures/semaine (annualisé), 
Rémunération : 1300 € brut / mois. 
Contact : bricoles-galipettes@orange.fr 
 

Le coin des associations 
 

 

Premier concours d’épouvantails à Autreville 
organisé par la Clé des Champs 

Vous avez reçu dans votre 
boîte aux lettres une 
invitation à participer au 1er 
concours d’épouvantails 
organisé par l’association la 
Clé des Champs sur les 
communes d’Autreville et 
de Millery. 
Le samedi 28 juin 2013, 
jour des feux de la Saint 
Jean, les épouvantails 
seront exposés et un jury 
populaire désignera 

l’équipe ou les équipes gagnantes, celles qui auront 
réalisé l’épouvantail le plus insolite, le plus créatif, le 
plus farfelu, le plus affreux ! Et pourquoi pas ? Le but 
d’un épouvantail n’est-il pas de faire peur aux 
oiseaux ? 
La fabrication d’un épouvantail c’est plus sympa 
quand on s’y met à plusieurs. Alors, regroupez-vous 
à votre guise, entre voisins, entre copains, en 
associant jeunes et moins jeunes ;  inscrivez-vous le 
plus tôt possible, avant la fin du mois de mai, suivez 
le règlement du concours (le jury ne jugera que les 
œuvres réalisées par équipe). 
Jusqu’à la mi-juin, vous aurez ensuite tout loisir de 
réfléchir à votre épouvantail, de vous consacrer 
ensemble à la collecte des matériaux, à leur 
assemblage. Des représentants de la Clé des Champs 
seront à votre écoute pour vous accompagner dans 
vos réalisations.  
Les épouvantails achevés seront rassemblés dans un 
même lieu quelques jours avant les feux de la Saint 
Jean. Après le concours, ils seront exposés jusqu’en 
septembre dans nos deux villages, avant un hivernage 
bien mérité. 
 

Les activités au verger pédagogique 
Depuis le début de cette année 2014, La Clé des 
Champs a accueilli l’association des Croqueurs de 
Pommes : en janvier Mr Jacquemin, Président de 
l’Association, a animé une soirée sur la pomme et les 
vergers qui a passionné une vingtaine de participants 
et le dimanche 16 février il est venu nous initier à la 
taille de formation des arbres : une séance instructive, 

mailto:bricoles-galipettes@orange.fr
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et un verger taillé «en forme et  sur mesure » pour 
optimiser la production des fruits. 
 

 
 

Bricoles et Galipettes va installer un « carré de jardin » 
tout en haut du verger, près du point d’eau (à sec en 
ce moment !) pour y planter plantes aromatiques et 
fleurs qui éveillent le goût et les sens. 
Une séance de fauche est programmée début juin. 
Vous êtes tous bienvenus au verger et nous sommes à 
l’écoute de vos idées et propositions. 

 
 

L’association « Croqu’livres » 
multiplie ses actions en faveur 
des enfants et de l’animation 
autour des livres. 
Le 1 avril, l’auteur Isabelle 
Hoareau est venue dans les 
écoles d’Autreville sur Moselle et 

de Millery avec le partenariat de Zinc Grenadine. 
Du 5 au 9 mai, Croqu’livres organise un stage cinéma 
avec la création du film sur DVD d’une pièce de 
théâtre d’ombre. 
Le 1 juin, l’association invite les familles à une balade 
contée autour des étangs d’Autreville avec la 
participation d’une conteuse et de la LPO pour des 
ateliers autour de la faune et la flore.  
Le 15 Juin, Croqu’livres fêtera ses 20 ans par un 
spectacle de théâtre d’ombres à Millery. 
 

 
 

Sinon, Marie vous accueille tous les mardis de 17h à 
18h30 à la bibliothèque pour le prêt de livre autour 
d’un gouter en famille. 

 
 

L’atelier céramique d’Animation 
Village vient d’installer son four à 
Autreville. Cuissons et émaillage 
pourront se faire sur place. L’atelier 
se développe et de nouveaux 
artistes des deux villages sont venus 

renforcer le groupe.  
 

 
 

Les potiers de l’association ont participé à l’exposition 
des artistes du Valmon qui se tenait à Loisy et leurs 
œuvres ont pu être admirées à souhait ! 
 

 
Des œuvres magnifiques ! 

 

Quant à la troupe de théâtre des « Boute-en-Scène », 
elle poursuit les répétitions d’une pièce policière, en 
partie écrite par les comédiens, et dont la première 
sera donnée le 1er novembre. Un peu de patience ! 

 
 

L'association "Chat libre" déplore 2 
accidents qui ont coûté la vie à 2 
chattes libres du village. L'une avait 
9 ans et avait toujours vécu là. 
Compte-tenu de la configuration de 
notre village, est-il possible 

d'espérer que les véhicules roulent moins vite ? Un 
accident est très vite arrivé et souvent ce sont des 
enfants qui jouent sur la rue. Merci d'avance pour les 
chats et pour les humains ! La présidente. 
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VERSO sollicité par le 
CG 54. 
Le Conseil Général de 
Meurthe et Moselle et 
La Ligue de 
l’enseignement ont 
demandé à VERSO de 

participer à l’animation des ateliers mis en place en 
2014 pour la réflexion conduite par l’Assemblée 
Départementale des Collégiens de Meurthe et 
Moselle. 
Six rendez-vous ont eu lieu dans les collèges de Toul, 
Einville au Jard, Nancy, Homécourt, Ludres et Blénod 
les PAM, 150 représentants élus des élèves des 
collèges rencontrés par les représentants de VERSO…. 
Les thématiques retenues pour les actions collectives 
2014 / 2015 des collégiens sont la lutte contre les 
discriminations  et le harcèlement, la découverte et la 
pratique de la solidarité nationale et internationale. 
Les élèves ont deux années pour finaliser leurs 
projets. 
 

 
Assemblée générale de VERSO à Autreville 

 

Verso  réactualise ses outils de communication avec 
le soutien du PEL . 
Depuis sa création, l’association VERSO a élaboré ses 
propres « outils » pour être plus attractif lors des 
nombreuses rencontres qu’elle organise  avec des 
publics divers. Expositions, diaporamas, films, 
plaquette d’informations, … Ces supports sont 
appréciés par nos interlocuteurs et essentiels 
maintenant pour nos démarches d’éducation et de 
sensibilisation à l’engagement solidaire ! 
 

 
Le dernier film de VERSO tourné en décembre 2013 

 

Notre exposition, crée en 2008, passe de 12 à 16 
« tableaux »  pour prendre en compte les réalisations 
et actions nouvelles ; des questionnaires 
d’accompagnement pédagogiques, conçus par le 
groupe « Education » de VERSO sont proposés aux 
établissements scolaires et groupes divers intéressés. 

 
 

Les futures activités de 
Familles rurales Millery 
Autreville 
 

Week-end en famille à 
Sachemont dans les 
Vosges les 10 et 11 mai 
avec au programme  
balade à pieds ou à VTT, 

jeux de société en veillée  (tract dans les boites aux 
lettres) 
 

Les 7-8 et 9 juin, mini raid VTT avec un dimanche au 
lac de Pierre Percée en famille. Le samedi, direction 
Bionville depuis Autreville à VTT. Dimanche en famille 
avec activités diverses et tour du lac en bateau. Lundi 
9, VTT autour du lac et retour en voiture. 
 

14 juin : spectacle de danse des jeunes à la salle 
polyvalente de Millery. 
 

28 juin : Feux de la Saint Jean avec l’orchestre 
Pryzbilla, offert par la commune d’Autreville avec 
l’apéritif traditionnel, et exposition des épouvantails 
de la Clé des Champs avec concours. 
 

L'équipe d'animation prépare le centre aéré qui aura 
lieu du 7 juillet au 1er aout (il reste encore des places 
pour les retardataires mais ne pas trop attendre…). La  
semaine ado se déroulera du 28 juillet au 1er aout. 
 

5 juillet les PEL'ympiades. Informations à suivre ! 
 

 
Assemblée Générale de Familles Rurales Millery et Autreville 

 

En préparation pour le 6 septembre, le 1er rallye 
pédestre festif et inter associatif dans les rues 
d’Autreville et de Millery, accessible à tous. Réservez 
dès à présent votre samedi. Le soir, buvette, 
barbecue, concerts et bal populaire. Les personnes 
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intéressées pour construire cette journée peuvent 
venir à la prochaine réunion de préparation le 23 mai 
dans la salle AFR et MPT de Millery. Bientôt 
davantage d’informations pour cette journée qui 
remplacera la brocante « Mill’Autr’Fois »…   
 

Enfin, le 14 juillet, tournoi de foot organisé par les 
jeunes sur le terrain de Millery. 
 

Informations diverses 
 

 

ERDF Communique : 

Un agent ERDF passera à 
Autreville le 6 juin 2014 
pour relever les 

compteurs électriques. Merci de nous faciliter l’accès 
à votre compteur. Nous pourrons ainsi facturer vos 
consommations réelles et vérifier le bon 
fonctionnement de votre compteur. 
En cas d’absence, vous pouvez communiquer vos 
index par internet : www.erdfdistribution.fr ou par 
téléphone au 0820 333 433 (0,118 € la minute) 

 
Jeu de quilles 

 
Feux de la Saint Jean – juin 2008 

 

Il est toujours possible de louer le jeu de quilles pour 
des parties en famille ou entre amis à Autreville. Pour 
cela, s’adresser à Philippe ENGLERT au 0383240134. 
Le tarif de location est de 5,00 € la journée. Pourquoi 
s’en priver ? 

 
 

Nous vous rappelons que les 
travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que 
tondeuse à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuse, 
perceuse, raboteuse ou scie 

mécanique ne peuvent être effectués que : 
- les jours ouvrables de 8h à 20h 
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Le bruit après 22h00 est interdit. 

 
 

Chorale des Hurteloups 

 
Concert gratuit des Hurteloups de Loisy à Autreville le 5 avril 2014 

 

Un concert très apprécié par un public chaleureux 
venu en nombre fêter en avance les 40 ans de la 
chorale. 

 
Pizzas 
Si vous n’avez pas envie de cuisiner et que vous aimez 
les bonnes pizzas, rendez-vous tous les  mercredis 
soirs sur la Place de la Moselle en bas du village où 
le  sympathique pizzaiolo vous attend de 18 H 30 à 20 
H 30  pour vos commandes. Allo   au    06 51 42 41 25 
et bon appétit ! 
 

Photo d’Autreville Autrefois 
 

 

 
Autreville sur Moselle – Fête foraine en 1981 

 

Vous reconnaissez-vous sur cette photo ?  
Si oui, merci de passer un petit message dans la boite 
aux lettres de la mairie ou à l’adresse  
autreville-sur-moselle@orange.fr 

 

www.autrevillesurmoselle.mairie.com 
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